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Brèves économiques d’Afrique australe 
 

Faits saillants – Semaine du 20 avril au 4 mai 2018 

 

 Afrique du Sud : Hausse de l’indice de confiance des ménages à +26 au premier trimestre de 2018 

 Afrique du Sud : Augmentation de l’excédent commercial en mars à 9,5 Mds ZAR 

 Angola : Moody’s dégrade la note de l’Angola de « B2 » à « B3 », assortie d’une perspective stable 

 Angola : Augmentation des réserves de change à 13,1 Mds USD en mars 

 Botswana : La Banque centrale maintient ses taux directeurs à 5 % 

 Malawi : Confirmation d’un prêt FMI de 112,3 M USD sur 3 ans 

 Mozambique : Le gouvernement approuve une nouvelle grille de salaires pour les secteurs public et privé  

 Zambie : Hausse de l’inflation à +7,4 %  en avril 

Région 
 

Evolution nominale des taux de change contre l’USD : 
 
  

  
Taux de change 

Pour 1 USD 
le 4 mai 

Evolution des taux de change contre l’USD (%) 

Sur 1 semaine Sur 1 mois Sur 1 an 
Depuis 

le 1er janvier 

Afrique du Sud 12,6 ZAR -2,1  -6,5  +6,9  +8,7  

Angola  228,1 AOA -1,8  -6,0  -27,3  -27,3  

Botswana  9,9 BWP -1,0  -3,8  +5,6  +8,0  

Mozambique 59,7 MZN -0,3  +2,8  +18,8  +20,1  

Zambie  10 ZMW -2,0  -5,0  -7,0  -0,3  

(+) : appréciation        Source : Banques centrales nationales 
 

Afrique du Sud 
  

Hausse de l’indice de confiance des ménages à +26 au premier trimestre de 2018 (BER) 
 

Au premier trimestre de 2018, l’indice de confiance des ménages a atteint un niveau record de +26 après avoir été négatif 

sur l’ensemble de 2017 (-9 au T2 et -8 au T4), le plus haut haut depuis la mise en place de l’indice par le Bureau of 

Economic Research (BER) en 1982. Le regain de confiance est attribué en grande partie au changement de 

gouvernement et à l’élection de Cyril Rampahosa à la tête de l’ANC depuis la fin de l’année 2017. L’indice reste 

néanmoins très volatil et devrait se réduire le trimestre prochain suite à la hausse de la TVA.  
 

Augmentation de l’excédent commercial en mars à 9,5 Mds ZAR (Autorités)  
 

En mars, la balance commerciale a affiché un excédent de 9,5 Mds ZAR soit une augmentation bien supérieure aux 

attentes du marché et aux données enregistrées au début de l’année (chiffre révisé à 630,4 M ZAR pour février 2018). 

La hausse importante des exportations (+9,2 % en g.m.) associée à une légère baisse des importations (-2 % en g.m) ont 

contribué positivement au solde commercial ce mois-ci. Sur le premier trimestre de 2018, les exportations ont très 

légèrement augmenté de 0,4 %, principalement en raison de la faible performance des secteurs minier et automobile. En 

parallèle, les importations ont progressé de +9,1 % grâce de la hausse des achats de produits miniers, chimiques et 

électrique. En 2018, les exportations devraient bénéficier de la reprise de l’économie mondiale et du renchérissement 

des produits de base, tandis que les importations seraient soutenues par l’évolution de la demande intérieure et 

l’appréciation du rand.  
 

Hausse de l’indice PMI à 50,9 en avril (ABSA) 
 

L’indice PMI mesurant l’activité au sein du secteur manufacturier a augmenté de 4 points à 50,9 points en avril 2018. 

L’indice repasse ainsi au-dessus de la barre symbolique des 50 points, témoin de la reprise de l’activité économique en 

Afrique du Sud ainsi que de l’amélioration de la confiance des entreprises. 
 



 

 

 

AMBASSADE DE FRANCE EN AFRIQUE DU SUD 

SERVICE ECONOMIQUE REGIONAL POUR L’AFRIQUE AUSTRALE 

 

- 2 - 

Hausse du crédit au secteur privé à +6 % g.a en mars (Autorités)  
 

En mars, le crédit au secteur privé a augmenté de +6 % en g.a, soit au-dessus du consensus de marché et des chiffres de 

février (+5,7 %). Ce mois-ci encore, l’amélioration est essentiellement due à la hausse des « prêts aux entreprises » 

(1,4 %) en g.m tandis que les « prêts aux ménages » n’ont augmenté que de 0,3 % en g.m. 
 

Angola 
 

Moody’s dégrade la note de l’Angola de « B2 » à « B3 », assortie d’une perspective stable (Moody’s) 
 

L’agence de notation Moody’s a dégradé la note de la dette souveraine angolaise, aussi bien en monnaie locale qu’en 

devise, de « B3 » à « B2 » assortie d’une perspective stable. Elle justifie sa décision par l’aggravation du risque de 

liquidités porté par les besoins de financement croissants du gouvernement, ainsi que par le niveau particulièrement 

élevé de la dette publique comparé aux autres pays classés dans la catégorie « B2 ». 
 

Fitch maintient la note de l’Angola à « B », assortie d’une perspective stable (Fitch) 
 

Bien que la note de l’Angola soit toujours classée en catégorie spéculative, le passage d’une perspective négative à 

stable est un bon signal. Deux principaux facteurs ont conduits à cette modification : la remontée des prix du pétrole 

ainsi que la demande d’assistance technique, adressée par le gouvernement au FMI, pour la mise en place de ses réformes 

économiques. Sont aussi soulignés une amélioration du risque relatif à la dette externe ainsi qu’une meilleure politique 

de change. Néanmoins, Fitch justifie le maintien de la note angolaise dans la catégorie spéculative par la trop forte 

dépendance au pétrole et la charge élevée de la dette publique. 
 

Augmentation des réserves de change à 13,1 Mds USD en mars (Banque centrale) 
 

Les réserves de change de l’Angola ont augmenté à 13,1 Mds USD au mois de mars contre 12,8 Mds USD en février 

dernier. Néanmoins, le stock des réserves demeure à des niveaux historiquement bas (20,3 Mds USD au début de l’année 

2017 soit une baisse de près de 55 % en quinze mois). L’instauration d’un change flottant vise en partie à la 

reconstruction du stock de réserves de change, qui reste une priorité pour le gouvernement sur l’année 2018. 
 

Le Kwanza a perdu 32 % face à l’Euro en trois mois 
 

Trois mois après l’instauration du régime de change flottant, le Kwanza a déjà perdu 32 % de sa valeur face à l’Euro. 

Après une dépréciation forte les premières semaines, le rythme est passé à 1 % par semaine en moyenne, suite à 

l’encadrement de la fluctuation. L’Euro s’échange actuellement à 270,947 kwanzas contre 185,4 kwanzas début janvier. 
 

Botswana 
 

La Banque centrale maintient ses taux directeurs à 5 % (Banque centrale) 
 

Le 30 avril, la Banque centrale botswanaise a décidé de garder son taux directeur inchangé à 5 %. Elle justifie sa décision 

par la bonne trajectoire de l’inflation, qui s’établissait à +2,8 % en mars après +3,2 % en février dernier  grâce à l’atonie 

de la demande intérieure et à la hausse modérée des prix étrangers 
 

Malawi 
 

Confirmation d’un prêt FMI de 112,3 M USD sur 3 ans (Banque centrale) 
 

Le Fonds Monétaire International a consenti à l’octroi d’un prêt de 112,3 M USD sur 3 ans afin de participer à la mise 

en place de réformes financières au Malawi. Lundi 30 avril, l’organisation a annoncé qu’un premier versement de 16 M 

USD serait immédiatement versé, tandis que la somme restante serait répartie sur le reste de la période du programme. 

Le FMI a salué la stabilisation du cadre macroéconomique après deux années de sécheresse mais souligne que le pays 

fait face à une détérioration de ses finances publiques qui entrave la mise en place de réformes et d’infrastructures 

financés par l’investissement public. 
 

Mozambique 
 

Le gouvernement approuve une nouvelle grille de salaires pour les secteurs public et privé (Autorités)  
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Du côté des fonctionnaires, l’ajustement correspond à un taux de 6,5 % et du côté du secteur privé, le taux d’ajustement 

varie entre 6 % pour le secteur de la construction et 18,67 %  pour l’industrie extractive. Les catégories 

restantes  recevront une augmentation de 5 %.  Cet ajustement devrait coûter un montant global de 29,7 M $ au 

gouvernement. La grille est en vigueur rétroactivement depuis le 1er avril 2018. 
 

Zambie 
 

Hausse de l’inflation à +7,4 %  en avril (Autorités)  
 

En avril, le taux d’inflation a augmenté à +7,4 % en g.a après +7,1 % en mars dernier, soit un plus haut depuis décembre 

2016. En rythme mensuel, les prix ont augmenté de +0,6 % (+1,3 % en mars).  
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